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sur mer

Monsieur Thierry LAFON
XP/fﬁ/ LG
’ Président de la Section Régionale
Conchylicole Arcachon-Aquitaine
15 rue de la Barbotiére

33470 GUJAN-MESTRAS

Lettre RAR n°1A 193 052 3037 1

Objet : Projet de modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme
de Soulac-sur-Mer/ Avis MRAe

Dossier suivi par Laurence Gautier

Tél: 0556732919

Mail: Lgautier@mairie-soulac.fr

Monsieur le Président,

Je fais suite & mon envoi du 18 septembre dernier par lequel je vous notifiais le projet de
modification n° 2 du PLU de la commune de Soulac-sur-Mer.

En complément, vous voudrez bien trouver sous ce pli, la décision de la Mission Régionale
d’ Autorité environnementale (MRAe) portant avis conforme sur l'absence de nécessité de
réaliser une évaluation environnementale.

Cette décision sera jointe au dossier d'enquéte publique.

Restant a votre disposition pour tous renseignements complémentaires,

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, a Iassurance de mes sentiments les meilleurs.

Al

Xavier PINTAT
Maire de Soulaf-sur-Mer
Membre honoraire du Parlement

PJ:1

Mairie - 2, rue de ’'Hotel de Ville - BP 25 - 33780 SOULAC-SUR-MER
Tél. 05 56 73 29 29 - Fax. 05 56 73 29 00 - www.mairie-soulac.fr



